
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 66 du 30 décembre 2014

PARTIE PERMANENTE
État-Major des Armées (EMA)

Texte 6

DÉCISION N° 524850/DEF/DCSSA
portant abrogation de textes.

Du 2 décembre 2014



DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES.

DÉCISION N° 524850/DEF/DCSSA portant abrogation de textes.

Du 2 décembre 2014
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Référence :

Décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte n° 3 ; BOC,
p. 6245 ; BOEM 120-0.1.3) modifié.

Textes abrogés :

Décision n° 440/DEF/DCSSA/EPG/ECX du 20 août 1987 (BOC, p. 5143 ; BOEM 161.5.2.2,
620-2.4).
Décision n° 124/DEF/DCSSA/EPG/ECX du 29 janvier 1988 (BOC, p. 421 ; BOEM
161.5.2.2.2, 620-2.4).
Dépêche n° 172/DEF/DCSSA/ETG du 10 avril 1984 (BOC, p. 2378 ; BOEM 620-1.3).
Dépêche n° 210/DEF/DCSSA/EPG/ECX du 3 mai 1988 (BOC, p. 2460 ; BOEM 620-1.3).

Référence de publication : BOC n° 66 du 30 décembre 2014, texte 6.

1. Les textes mentionnés ci-dessous sont abrogés :

- décision n° 440/DEF/DCSSA/EPG/ECX du 20 août 1987 portant extension du modèle national du
service de santé des armées de traitement automatisé d'informations nominatives concernant la
gestion du dossier médical des malades hospitalisés ou consultants dans les services de psychiatrie des
hôpitaux des armées Desgenettes à Lyon, Laveran à Marseille, A.-Paré à Rennes, H.-Larrey à
Toulouse, R.-Lebas à Cherbourg, Baudens à Bourges, A.-Genet à Trèves, Lyautey à Strasbourg ;

- décision n° 124/DEF/DCSSA/EPG/ECX du 29 janvier 1988 portant extension du modèle national
du service de santé des armées de traitement automatisé d'informations nominatives concernant la
gestion du dossier médical des malades hospitalisés ou consultants dans le service de psychiatrie de
l'hôpital des armées « Limouzin » à Fribourg ;

- dépêche n° 172/DEF/DCSSA/ETG du 10 avril 1984 relative à la communication des documents
médicaux motivant l'exemption du service national actif ou la réforme pour inaptitude à servir des
médecins sollicitant leur inscription au tableau départemental de leur ordre professionnel ;

- dépêche n° 210/DEF/DCSSA/EPG/ECX du 3 mai 1988 relative à la procédure à suivre en matière
de protection du secret médical à l'occasion de la communication de dossiers médicaux au médecin
expert désigné par le juge pénal.

2. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel des armées.



Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le médecin général des armées,
directeur central du service de santé des armées,

Jean DEBONNE.
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